
REOLUTION MSCA6668)
(adoptée le 4 Juin 199)

ADOPTON D'AMENDEMENTS A LA CONVENTON INTERNATIONALE DE 1978
SUR LES NORbM DE FORMATION DES GENS DE MIER, DE DELIVRANCE

DES BREVETS ET DE VEILE TELLE QUE MODIFEE

LE COMITE DE LA SECURITE MARMTME,

RAIPPELANT l'arlicle 28 b) de la Convention portui création de roaisamo maritim
internationale, qui airai aux fonctions du Comité,

RAPP]ELANT EN OUTRE l'article XII de la Convention intemnatonale de 1978 sur lesna e
de formaton des gS de mer, de délivrance des brevet et de veille (Convenin STCW), ci-après
dénommée "la Convet", relatif aux procédures d'amendement do la Convention,

AYANT EXAM la résolbio 6 de la Conférence de 1995 des Patis à la Convention STCW
de 1978, ainsi que les disposiios pertinntes relatves à la formation des capitines, des officiers, des
matelot et aure memnbres du persorne serant à bord des navire à passgers,

AYANT EGALEm[ENT EXANE, à sa soixne-huième session, les amedemet
aux règles V/2 et VI3 de la Convention qui avan été Proposés et diffuâsés conformément à
l'aricle XEI 1) a) i) de la Convention,

1 . ADOPTE conformément à l'rticle XII 1) a) iv) de la Convention, les amendements à la
Convenin dont le text figure en armm à la présent résoution

2. DECIDE, cmefosméoMmà azticXII 1) a) vii) 2) de la Convention, que les amendement Seron
réputés avoir été acceptés le 1eor juillet 1998, àmomsm que, avan cefte date, plus; d'un tiers des Partes à
la Convention, ou des Parties; dont les Bloites marchandes représentet au toual 50 % au moins du tonnage
brut de la Bott monde dusîrÀvre de commerce d'on. jauge brin. égale ou supérieure à 100 tonneaux,
n'aien notifié au Secrétaie génra que"e élèvent une objection contre ces amendemen;

3. DIViTE les Parties à la Conventioni STCW à noter que, conformément à l'article XII 1) a) ix) de
la Convention, les mendenients enrermont en vigueur le 1erjanvier 1999 lorsquis seront réputés avoir
été acceptés conformédment au paraphbe 2 ci-dessus;

4. PMI le Secrétir général confomément à rncle MI 1) a) y) de la Convention, de uirasm«etu
des copies catiées confrmes de la présente résolutio et du texte des mendement figurant en annexe
à toutes les Paties à)& Conventi=n

5. PRIE EN OUTRE le Secrtaire général de trasmette des copie de la présene résolution et de
son annexe a Membres de rIOrgu]stio qui ne sont pas Parties à la Conventon.


